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1 On ne l'oubliera pas J 
Dans sa récente allocution radiodiffusée adressée aux paysans, M. Caziot, 

ministre de l'agriculture, après avoir insisté sur les sujets essentiels d'engrais, 
de semences, de carburants, d'attelages, de main-d'œuvre, etc., montrait que 
ces obstacles matériels, si grands soient-ils, n'empêcheront pas le salut de la 
France si chacun accomplit sa tâche envers et contre tout. C'est cela], c'est la 
somme de ces efforts individuels qui fera le miracle. 

La vraie force de la France, écrivait un auteur étranger, c'est celle 
qu'elle puise dans son sol. Mettez cent Français la tête en bas, vous trouverez à 
la semelle de quatre-vingts d'entre eux les traces de la bonne terre natale. Ils 
ont connu, enfants, le frisson qui précède l'aurore, la fraîcheur du soir sur les 
poitrines découvertes ; ils rendent à la terre un culte qu'ils refusent parfois à', 
d'autres dieux et elle les récompense de leurs sueurs. 

Et de penser à l'effort des paysans français qui répondent à l'appel de la 
terre et préparent, pendant ces semaines de Germinal où s'accomplit au sein de. 
notre sol le mystère sacré, les moissons futures, cela rend plus odieuse encore 
la propagande faite aux Etats-Unis par ces émigrés qui répètent là-bas que les 
Français ne doivent pas être ravitaillés parce que l'aide qu'on leur apporterait 
servirait aux Allemands. 

Des documents officiels nous fournissent sur cette propagande un témoi-
gnage que nous voulons reproduire. C'est l'article paru dans le New-York Sun 
sous la signature de M. Sokolsky où il est dit notamment : 

« Je crains que trop de gens en ce monde ne se prennent pour Dieu, Cette 
i( pensée me haute constamment, lorsque je vois des réfugiés en fourrures 
« luxueuses et les mains couvertes de diamants s'écrier : « Laissez-les mourir 
« de faim pour la démocratie. )> Pourquoi viennent-ils dans ce pays, ce gre-
(( nier, où ils peuvent manger pour ïa démocratie. 

« Un jour, au cours d'un dîner, j'ai entendu un réfugié dire : Qu'im-
(( porte si deux ou trois millions de civils meurent de faim. Au bout du compte, 
« cela tuera Hitler. — Nous aznons commencé notre dîner avec du caviar et 
« nous le continuions avec les quelques -f.opo calories représentées par des 
« mets finement apprêtes. — Je demandai à ce réfugié s'il aimerait à se limiter 
i(( à 940 calories par jour, ce qui est la ration des Belges lorsqu'ils peuvent se 
a la procurer. Mais le réfugié insistait pour que nous parlions politique et moi 
« j'insistais pour que nous parlions calories ! » 

Et M. Sokolsky s'élève contre les gens qui parlent ainsi alors qu'ils n'ont 
jamais vu des victimes du typhus ou d'autres maladies provoquées par la sous-
alimentation, — « Ont-ils vu, s'écrie-l-il, leurs effets sur ceux qui survivent ? 

|
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 'Moi, je les ai vus et je ne stiis pas disposé à priver qui que ce soit, pour une 

« raison quelconque, d'une goutte de graisse susceptible de faire une vitamine. 
« Si nous ne pouvons nourrir ces gens, au moins ayons honte de les laisser 
« mourir de faim ! » 

On est heureux d'entendre cette noble protestation d'humanité sous la 
plume d'un Américain, On est un peu honteux de penser qu'elle a été provoquée 
par les propos de gens qui, là^bas, se donnent comme Français. 

L'allégation que l'aide américaine profiterait aux Allemands a été démon,-
trée fausse par les Américains eux-mêmes qui se sont faits forts d'établir que, 
sous leur contrôle, les vivres destinés par les Etats-Unis aux Français sous-ali-
mentés de la zone libre ne pourraient jamais être détournés de leur légitime 
destination au profit des armées d'occupation. 

Ce prétexte, dont nous savons la fausseté, commence donc à n'être plus 
pris au sérieux par les Etats-Unis et ceux-là mêmes qui s'en servent ne peuvent 
pas y croire. Il n'est pas difficile de comprendre que ïAllemagne, à qui sont ou-
verts les immenses débouchés de l'Est, ne peut pas être sérieusement gênée par 
le blocus et que ses conséquences sont surtout supportées par les populations des 
pays envahis. 

C'est donc un méfait gratuit que commettent contre la France ces étran-
ges Français !■... Gratuit ? A moins qu'ils ne soient poussés par un autre mo-
bile, un de ceux qu'on n'avoue pas. Un de nos confrères suggère, en effet,

t qu'ils en sont peut-être à espérer que les Français poussés à bout par la gêne et 
les privations en viendront à retirer leur confiance au gouvernement du Maré-> 
chai Pétain. 

S'il est vrai qu'ils aient fait ce triste calcul, nous pouvons leur prédire 
qu'il sera déjoué. Nous compatriotes souffriront peut-être par leur faute, mais 
ils sauront d'où leur vient le mal et ils ne l'oublieront pas ! 

Emile LAPORTE. 
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Nos Echos 
Avant et après!... 

Décidément, le théâtre Pagnol vaut 
mieux que ses films. Ceux-ci tombent 
souvent dans la pleurnicherie, la sensi-
blerie à gros effets obtenus par des 
moyens trop faciles ou bien dans le mélo 
avec toutes ses conventions. Ces lieux 
communs ne sont sauvés que par les beaux 
« extérieurs » où l'habile homme situe 
Ses histoires de filles séduites et de pau-
ses amoureux méconnus et héroïques ; 
î« sont sauvés aussi par le talent de ses 
mterprètes qu'il sait très bien choisir. 

Les longs dialogues, les conversations 
Jim sont un abus à l'écran surtout fait 
Pour les yeux conviennent bien à la scène. 

agnol à le don du « parlé » théâtral. 
*'a s'est particulièrement remarqué à la 

av^î1*6 représentation de Topaze qui 
T
 à

ait; attiré beaucoup de monde à Cahors. 
cei, tr,?lte un suiet tout différent de 
don qu il a P°rtes au cinéma et il lui 
Jtistp6 î,n ,relief vif et net. Cette satire si 
perve r • corruption politicienne, qui 
que ITQ -iSait les electeurs autant presque 
sion ri . ?' avait fait beaucoup d'impres-
mai

 S
é,"S • tcmPs où elle parut et où le 

hissait en plein. Le public v rjail 

tout en se disant que c'était bien mal-
heureux et bien triste. Et le mal dénoncé 
par l'auteur et connu de tous continuait. 

Aujourd'hui, c'est curieux ! L'effet pro-
duit est tout autre. On rit moins, parce 
qu'on sent à part soi que c'est à ces 
mœurs généralisées que notre pays a dû 
ses malheurs. 

Autrefois, c'était avant ! Et on ne pou-
vait tout de même pas imaginer où cela 
nous mènerait. Aujourd'hui, c'est après. 

Et on a vu ! 

La nourriture égale pour tous. 
Un corps spécial d'inspecteurs vient 

d'être chargé de surveiller à la fois res-
taurateurs et consommateurs. 

Si certains restaurateurs sont coupa-
bles en se livrant à un trafic malhon-
nête, leurs clients ne le sont pas moins 
en acceptant qu'on leur serve plus de 
viande ou plus de pain que le compte 
de leurs tickets ou qu'on leur présente 
un mets prohibé ou non prévu au menu. 

lant pis s ils se font prendre. Us ne 
pourront prétendre ignorer la prove-
nance des marchandises puisqu'ils sa-
vent qu'on ne peut rien se procurer sans 
tickets. Ils paieront sur-le-champ une 
amende pouvant aller jusqu'à 2.000 fr 
(c'est-à-dire à 20.000 avec les frais), ou 
ils passeront en correctionnelle et iront 
s'il le faut en prison se guérir de leur en-
vie de pratiquer le système « D » aux 
dépens de la collectivité nationale. 

Ce n'est pas nous qui les plaindrons. 

Mise en garde des Français 
contre la propagande dissidente 

Le Cabinet du Maréchal communique : 
Le récent discours du Maréchal sur 

l'unité française a fait l'objet dans la 
presse étrangère d'interprétations très 
diverses et souvent tendancieuses. La 
presse française, elle-même, ne paraît 
pas en avoir toujours compris le sens 
profond : il ne convient pas cependant 
de s'éloigner du centre du problème. 

En condamnant la dissidence, c'est 
toute l'agitation « gaulliste » que le Ma-
réchal a voulu viser expressément. Cette 
agitation ne présente, sur le plan de la 
politique intérieure, aucun danger ; 
mais il n'en est pas de même en ce qui 
concerne le sort individuel des Français 
— et particulièrement des jeunes Fran-
çais — qui, trompés par une propagande 
insidieuse, se livrent, en zone occupée, 
à une action clandestine contre les au-
torités allemandes ou s'abandonnent aux 
promesses des agents recruteurs de l'ex-
général de Gaulle. 

Chaque jour, en effet, des embarca-
tions tenent de quitter, à destination des 
ports anglais, le littoral normand ou bre-
ton. Chaque jour, nos consuls en Espa-
gne recueillent de jeunes volontaires 
venus de la zone occupée, parfois même 
de la zone interdite, et qui se présentent 
à leurs bureaux exténués de fatigue et 
de faim. 

Ces jeunes Français font preuve 
d'énergie. Mais ils se trompent, ou, plus 
exactement, on les trompe. 

Quant aux intellectuels : professeurs, 
journalistes, politiciens qui, de leurs bu-
reaux, stimulent cette propagande eu 
suscitant des gestes mesquins,' des ins-
criptions puériles sur les murs, ou en se 
livrant sur l'avenir de l'Europe à des 
considérations hors de saison, ils appa-
raissent comme doublement coupables. 

Ils portent en fait la responsabilité des 
risques auxquels s'exposent quelques-uns 
des meilleurs d'entre nous. 

Le gouvernement français est inter-
venu déjà à plusieurs reprises pour de-

mander la grâce d'un certain nombre de 
ces jeunes gens détenus et condamnés 
par les autorités allemandes. 

Le Maréchal, lui-même, a multiplié ses 
instances pour arracher au peloton 
d'exécution des étudiants et des collé-
giens. 

Il a, jusqu'ici, obtenu satisfaction. De 
tels appels à la clémence ne recevront 
pas indéfiniment un accueil favorable. 

Aussi, le gouvernement s'est-il résolu 
à prendre des mesures sévères pour 
mettre un terme à l'émigration des Fran-
çais sur les centres de la dissidence. Les 
autorités douanières et de police ainsi 
que les autorités militaires ont reçu les 
consignes les plus strictes pour interdire 
le passage de la frontière à tout Fran-
çais de 17 à 40 ans. Les conditions mises 
à la délivrance des passeports et des 
visas de sortie feront, par ailleurs, l'ob-
jet d'une révision restrictive. 

Le Maréchal adresse enfin un pres-
sant appel aux familles et particulière-
ment à leurs chefs. 

Le temps est venu de traiter sérieu-
sement les choses sérieuses. Il est pour 
la cause de la France des martyres plus 
utiles que ceux auxquels on expose déli-
bérément des jeunes Français privés 
d'informations contrôlées. Quelque em-
pressement qu'on apporte à donner à 
ces « fugues organisées », un sens pa-
triotique — souvent même à les couvrir 
au nom du chef de l'Etat — c'est contre 
le Maréchal et contre son œuvre que l'on 
agit, en définitive, en les favorisant ou 
en les tolérant. 

Le Maréchal entend défendre les Fran-
çais contre eux-mêmes en les détournant 
d'une propagande qui se retournerait, en 
définitive, contre la patrie, en les met-
tant en garde contre des entreprises sans 
issue, au risque de faire couler à nou-
veau le sang le plus pur de la France. 

Il souhaite que son appel soit entendu 
et compris. 
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INFORMATIONS 
Le secrétaire général à l'information 

et la presse 
M. Paul Marion, secrétaire général à 

l'information, a reçu les représentants 
de la presse de la zone occupée. 

Le secrétaire général a commenté les 
mesures qu'il a déjà prises et celles qu'il 
compte prendre pour permettre aux 
journaux de cette zone de mieux faire 
comprendre à leurs lecteurs la pensée 
du maréchal Pétain : ressouder la Fran-ce. 

Les améliorations techniques de l'in-
formation envisagées ont recueilli 
l'approbation des journalistes présents à 
cette réunion. 

Des préfets régionaux 
L'amiral Darlan, vice-président du 

Conseil des ministres, est partisan de 
l'organisation régionale. En attendant 
que les provinces, leurs contours et leurs 
statuts soient définitivement arrêtés par 
le Maréchal, l'amiral Darlan a l'intention 
de créer des préfets régionaux, qui au-
raient notamment la responsabilité du 
ravitaillement et de la police dans leur région. 

L'ex-général Catroux condamné 
à mort 

Le garde des sceaux, ministre, secré-
taire d Etat à la justice, ^communique : 

L'ex-général de corps d'armée du ci-
dre de reserve Catroux, qui avait déjà 
ete déchu de la nationalité française a 
été condamné à mort par contuninre, 
par la Cour d'appel de Gannat, à I au-
dience du 10 avril 1941, « pour crime 
et manœuvres commis contre l'unité et 
la sauvegarde de la patrie ». 

La guerre dans les Balkans 
La liaison des troupes -allemandes et 

italiennes à la frontière albanaise est 
considérée par les envovés spéciaux 
des journaux italiens comme chose fai-, 
te. L'envoyé du Messagero souligne 
l'énorme importance militaire de ces 
opérations qui coupent les communica-
tions entre les armées serbes et les ar-
mées grecques et qui enferment dans 
une grande tenaille les forces yougosla-
ves qui luttent au nord de ce nouveau 
front. 

Prise de Zagreb 
capitale de la Croatie 

Des colonnes motorisées et blindées 
allemandes sont entrées, dans la soirée 
du 10 avril, au milieu de l'enthousiasme 
de la population, dans la ville de Za-
greb, la capitale de la Croatie. 

(Zagreb est situé dans la plaine croa-
te, au Nord-Ouest de la Yougoslavie et 
à 80 kilomètres environ de la frontière 
ger m a no-yo ugosl a ve ), 

Un discours de M. Churchill 
M. Churchill, premier ministre d'An-

gleterre, a prononcé à la Chambre des 
Communes un discours dans lequel il a, 
notamment, déclaré : 

« Tout dépend de la Ibataille de 
l'Atlantique qui se déroule avec une in-
tensité croissante des deux côtés. Nos 
pertes en navires et en tonnage sont 
considérables, elles ne pourraient con-
tinuer indéfiniment sans affecter sérieu-
sement notre effort de guerre. Nous 
avons perdu, depuis le début de la 
guerre, près de 4 millions de tonnes de 
navires britanniques; en revanche, nous 
avons récupéré sous le pavillon britan-
nique plus de 3 millions de tonnes de 
navires étrangers ou nouvellement 
construits. » 

Pour M. Churchill, le seul moyen de 
compenser les pertes de tonnage" est de 
faire construire aux Etats-Unis des na-
vires marchands « sur une échelle gi-
gantesque ». 

Le roi de Yougoslavie se rendrait 
en Angleterre 

Dans les milieux diplomatiques de 
Stamboul, on apprend que le roi Pierre 
de Yougoslavie se prépare à fuir en An-
gleterre. 

Le roi Pierre se trouve actuellement 
à Vanna-Dania, localité située à envi-
ron 200 kilomètres au sud de Belgrade, 
où, depuis le début de la semaine der-
nière, des préparatifs ont été faits pour 
l'arrivée du gouvernement yougoslave. 

Illlllflllllll 

Chronique du Lot 

ENPEU DE MOTS-

— Par arrêté de l'amiral Darlan, mi-
nistre secrétaire d'Etat à l'intérieur, M. 
Adrien Marquet, député, est maintenu 
dans ses fonctions de maire de la ville 
de Bordeaux. 

77 On déclare, à la Cité du Vatican, 
qu'à la suite des récents événements 
militaires, le pape a jugé que le moment 
n était pas propice pour lancer un ap-
pel en faveur de la paix. 

— M. Marcel Bloch, constructeur 
d'avions, a été mis en état d'arrestation 
a Thiers, et incarcéré à Riom. 

— Le nouveau navire de ligne amé-
ricain « North-Carolina » a été mis en 
service, mercredi. Ce navire déplace 
35.000 tonnes. C'est le premier navire 
de ligne américain construit depuis 
18 ans. 

— A Anglet, une femme nommée Lar-
ronde, 36 ans, qui avait enterré dans le 
jardin de sa maison un enfant nouveau-
né a été arrêtée par décision du Parquet 
de Bayonne. Au cours de son interroga-
tion elle a avoué que c'était le 96 nou-
veau-né qu'elle avait enterré. 

LE PRIX DU BLE SERA RELEVE 

Des Services Agricoles : 
Certains journaux ont fait paraître des in-

formations inexactes sur la fixation pour la 
prochaine récolte du prix du blé et des céréa-
les secondaires. Il paraît donc indispensable 
d"apporter des précisions à ce sujet. 

Le Ministre, Secrétaire d'Etat à l'Agricul-
ture, en accord avec le Ministre Secrétaire 
d'Etat à l'Economie Nationale, tient à faire 
connaître aux agriculteurs qu'il est encore 
trop tôt pour calculer le prix légal, en fonc-
tion des frais de production qui peuvent va-
rier d'ici la récolte prochaine. Mais il faut 
que les producteurs sachent que ce prix sera 
sensiblement relevé, en tenant compte des 
frais de production en fin de la campagne 
actuelle. 

11 tiendra compte aussi d'un relèvement 
sensible des, salaires agricoles, qu'il est né-
cessaire de mettre en harmonie avec les sa-
laires industriels, si on veut maintenir à la 
terre une main-d'œuvre indispensable. 

Le prix des céréales secondaires s'échelon-
nera entre 70 et 75 0/0 du prix du blé. 

Les agi iculteurs comprendront qu'ainsi 
leur devoir se confond avec leur intérêt. Ils 
ne manqueront pas, en conséquence, d'acti-
ver leur semis d'orge, d'étendre leurs cul-
tures de maïs et de blé noir, et de donner à 
la récolte en terre tous les soins qu'elle est 
susceptible de recevoir. 

Les rendements seront augmentés par des 
hersages et des roulages, par des binages ré-
pétés et, quand le besoin s'en fera sentir, 
par des échardonnages. 

Une loi donne le moyen de se procurer la 
main-d'œuvre utile. Aucune excuse de s'abs-
tenir de ces travaux ne pourra être valable 
en arguant du manque de bras. 

Il faut qu'à cet effort du Gouvernement les 
agriculteurs répondent par un effort plus 
grand, pour que le pain de l'année prochaine 
soit assuré pour tous/ 

: 1 >W.< 

VOULEZ-VOUS 
DE LA {MAIN-D'ŒUVRE 

AGRICOLE ? 
De la Direction Agricole : 
Le ravitaillement du pays l'hiver prochain 

exige que chaque cultivateur fasse rendre à 
sa terre le maximum. Le Gouvernement s'est 
inquiété de la main-d'œuvre pouvant être 
mise à la disposition des agriculteurs pour 
réaliser cette production intensifiée. Les dis-
ponibilités existent, mais il faut que les de-
mandes soient formulées d'urgence. 

Une partie seulement des ouvriers seront 
des cultivateurs de métier. Les autres seront 
des manœuvres, physiquement aptes aux gros 
travaux, mais pas spécialisés dans la pro-
fession agricole. 

Les agriculteurs ne doivent pas hésiter à 
utiliser cette main-d'œuvre, qui sera choisie 
aussi bien que possible pour rendre de bons 
services. 

En conséquence, les agriculteurs du Lot 
doivent, sans tarder, déclarer leurs besoins, 
soit à la mairie de leur commune, soit à la 
Mission de Restauration Paysanne, Direc-
tion des Services Agricoles, Maison rie 
l'Agriculture à Cahors. 

Ils devront indiquer : 
1° le nombre d'ouvriers permanents qu'ils 

désirent recevoir ; 2" le nombre de journa-
liers intermittents qu'ils désirent occuper au 
moment des foins et de la moisson, en fixant 
approximativement les dates et en mention-
nant la proportion de femmes et de jeunes 
gens pouvant être compris dans l'effectif qui 
leur sera envoyé. 

Les cultivateurs de métier seront payés au 
tarif du pays. Pour les autres, les salaires 
minima de début ont été fixés comme suit : 

Au mois (avec logement et nourriture) : 
ne 
de 

jeune fille de moins de 18 ans. 
A la journée, (avec logement et nourri-

ture) : à 12 fr. pour un homme. 
Les demandes pour lesquelles le logement 

et la nourriture ne seront pas fournis par 
1 employeur ne seront acceptées qu'exception-
nellement (femmes de prisonniers) et avec 
une majoration de 14 fr. par jour. 
^ Réfléchissez sans tarder à l'aide qui va 
être nécessaire, pour qu'aucune parcelle de 
votre domaine ne reste improductive, et allez 
aussitôt à votre mairie ou à la Mission de 
Restauration Paysanne déposer votre de-
mande de main-d'œuvre. 

LA FICELLE DE LIEUSE 
POUR LA MOISSON PROCHAINE 

De la Direction Agricole : 
Les matières premières pour la fabrica-

tion de la ficelle lieuse, qui nous venaient 
avant la guerre de nos colonies, ne pouvant 
actuellement arriver eu France, en raison 
du blocus des mers, la ficelle de lieuse né-
cessaire à la moisson prochaine ne pourra 
être fournie aux agriculteurs du département 
du Lot. 11 convient, en conséquence, que les 
producteurs de céréales s'organisent J'ores 
et aéjà pour pouvoir lier iears récoltes pa 
tout autre moyen. Il faudra, notamment, re 
venir aux procédés anciens. 

La plupart d'entre eux ont, par prévoyan 
ce, mis en culture du seigle, qui leur servira 
à confectionner des liens. Ceux-là ont été 
bien inspirés. La ficelle lieuse usagée, les 
liens en corde, en rotin, en bois divers de 
vront être employés. 

La région de culture du seigle pourra uti 
lement venir en aide aux autres régions en 
leur fournissant de la paille à liens. Il y au 
ra heu d'établir des échanges entre Syndicat 
agricoles des régions de production et Svndi 
cats des régions utilisatrices. 

250 fr. pour un hom me, 18f/ fr. pour m 
femme ; 150 fr. pour un jeune homme ( 
H à 17 ans ou une jeune fille de moins i 

JEUNE FRANÇAIS ! 
Engage-toi dans l'armée coloniale 

elle t'offre un idéal 
et un beau métier. 

PAQUES 1941 

La Coque et Ici Vigne 
A l'époque heureuse de la paix, les 

Cadurciens se réjouissaient à l'avance 
d'aller à la « vigne » le lundi de Pâques 
pour manger la « coque régionale ». 
Cette bonne çoque parfumée à la vanille 
et fourrée de savoureuses écorces que 
ma gourmandise enfantine sollicitait ne 
paraîtra pas cette année sur les tables 
quercynoiscs. Mais cette restriction n'est 
sévère que pour les enfants ; ils ne com-
prennent pas encore qu'il faut payer la 
rançon de jours trop insouciants. Il reste 
la possibilité, pour amuser les petits, de 
décorer des œufs ou simplement de les : 
colorer, non plus des œufs de sucre ou 
de. chocolat, mais de vrais « cocos », 
comme ou dit chez nous. 

« Ces vignes », qui se multiplient sur 
les coteaux environnant Cahors, ne sont 
le plus souvent qu'un coin de terre 
planté de quelque treille autour d'une 
minuscule maisonnette. J'aimais ces 
nids beiges ou gris flanqués au-dessus de 
la route, qui me paraissaient être des 
maisons de poupée ; enfant, je les regar-
dais avidement les jours de foire, assise 
sur le siège arrière de la « jardinière », 
que notre cheval Bijou, alezan fougueux, 
conduisait au galop au seul commande-
ment de mon père. 

Mais je me rappelle avoir été surprise 
au possible devant cette désignation de 

vigne » pour quelques maigres sou-
ches. Une amie cadurcienne avait tenu 
à me conduire à ce lieu enchanteur pour 
elle, après Saint-Georges, et cette réduc-
tion me fit lui dire : « Mais pourquoi, 
puisque vous tenez tant à dire la vigne, 
ne plantez-vous pas d'autres greffes ? » 
Mon atavisme de paysanne était un peu 
révolté qu'on pût donner le même nom 
à une treille ou à un champ de vigne. 
J'évoquai les belles plantations de mon 
village, qui sont si bien alignées, si bien 
soignées et donnent tant de mal, mais 
offrent une végétation luxuriante de juin 
à octobre. 

Comme j'aimais alors admirer l'évolu-
tion de la grappe qui éclôt, semblable à 
de minuscules grains de plomb, qui s'en-
flent ensuite progressivement sous le so-
leil ardent et la pluie bienfaisante jus-
qu'à l'orgueilleuse maturité. 

Que de peine avant d'obtenir les grap-
pes lourdes enfouies au creux des ceps 
sous les feuilles veloutées, elles devien-
dront le vin généreux qui réconforte, ou 
seront dépouillées par des lèvres gour-
mandes... 

Je me souviens d'un jour pas très loin-
tain à Paris, où une artiste de talent 
jeune et belle se prêtait, retour d'Amé-
rique, à mon interview en dévorant un 
chasselas magnifique venu de chez nous. 
L'attitude tenta le crayon d'un camarade 
et parce que nous étions entre amis de 
notre région, nous appelâmes ce cro-
quis: « En mangeant un peu de Quercy ». 

Oui, le raisin est la plus savoureuse 
de nos récoltes, la plus belle. Le sol 
rocailleux qui paraît stérile est celui qui 
fait pousser les meilleurs « auxerrois 
fins côte rouge » qui sont la fleur de la 
vendange. 

Cadurciens, mes amis, ne dites plus 
pompeusement « la vigne » devant des 
souches isolées ; plantez comme les pay-
sans de vraies vignes, et les abords de 
la ville seront plus riants, les coins fer-
tiles vous donneront d'autres récoltes, 
mais la moindre friche bien soignée vous 
donnera sûrement du raisin. 

Et quand sonnera de nouveau le ca-
rillon joyeux des Pâques fleuries que 
nous devons espérer, quand la blonde 
coque reparaîtra aux étalages pour la 
joie des gourmets, vos jeunes vignes exal-
teront votre fierté de Quercynois vigne-
rons par hérédité. 

Lise QUERCV. 
 >m< 

DEUX MORTS SUSPECTES A BIO 
Le 12 mars 1941, M. Marcel Laborderie, 

propriétaire au hameau de Vilhes (commune 
de Bio), décédait dans des conditions sus-
pectes. Ayant une hernie, il avait fait appe-
ler un médecin. Une opération fut décidée. 
Mais dans la journée, après avoir bu un breu-
vage, M. Laborderie expirait dans d'atroces 
souffrances. Cette fin aussi brusque parut 
suspecte et une lettre anonyme fut adressée 
au Parquet de Cahors. 

Il y a quelques années, le 4 décembre 1939, 
en effet, Mme Serres, belle-mère de M. La-
borderie, était décédée dans des conditions 
analogues. 

MM. Gouyon, Substitut du Procureur de la 
République et Gary, juge d'instruction, se 
sont rendus à Bio. L'exhumation des deux 
cadavres fut effectuée dans la matinée, et 
M. le docteur Soulié, de Gramat, procéda aux 
deux autopsies. 

^ Les viscères ont été prélevés aux fins 
d'analyse et des perquisitions ont été opé-
rées au domicile de Mme Laborderie. 

D'autre part, des contradictions existent 
entre les déclarations faites par cette dame 
et celles de ses deux enfants, âgés de 8 et 
10 ans. 

La dame Laborderie prétend que son mari, 
après la visite du docteur, n'aurait rien ab-
sorbé. Or, ses enfants déclarent que leur 
père aurait bu du café. 

Il faut attendre les résultats de l'analyse, 
qui établira, probablement, la vérité. 
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Ne touchez pas aux salaires 

De l'Inspection du Travail : 
M. le Secrétaire d'Etat au Travail renou-

velle aux employeurs et aux salariés que 
les salaires ne peuvent être modifiés, aux 
termes des décrets du 10 novembre 1939 et 
1er juin 1940 qu'après une décision minis-
térielle, et qu'en outre les dispositions des 
conventions collectives du travail demeurent 
en vigueur en tant qu'elles ne sont pas con-
traires à la réglementation légale. 

Il résulte de ce qui précède que les salai-
res ne peuvent être augmentés ou diminués 
sans autorisation du Ministre, et que si des 
conventions collectives prévoient des minima 
de salaires mensuels, ces derniers devront 
être obligatoirement payés aux .employés, 
quelles que soient- les restrictions que les 
règlements en viguéur peuvent apporter à 
l'activité industrielle et commerciale des 
établissements employeurs. 

Toute infraction à ces dispositions légales 
et réglementaires sera poursuivie devant les 
Tribunaux compétents. 

En raison des difficultés actuelles, des ac-
cords collectifs provisoires peuvent être sou-
mis à l'approbation de l'Inspection du Tra-
vail, qui est constamment à la disposition 
des employeurs et des salariés pour les gui-
der vers ces accords. 

Déclaration des vins 
à appellation contrôlée 

Les viticulteurs sont informés qu'une to-
lérance d'un quart de degré est accordée 
aux vins en fûts à appellation contrôlée des 
récoltes de 1939 et de 1940 qui seront ven-
dus avant le 31 août 1941. 

En conséquence, les récoltants sont autori-
sés à revendiquer jusqu'au 15 avril 1941, 
comme complément à leur déclaration de 
récolte, les appellations d'origine contrôlées 
auxquelles ils peuvent prétendre du fait de 
ladite tolérance. 

Tickets d'essence 
La Préfecture communique : 
Il est recommandé aux usagers d'utiliser 

autant que possible leurs tickets de carbu-
rant au fur et à mesure des besoins et de ne 
pas les conserver jusqu'aux derniers jours 
du mois. 

Cette pratique entraînant l'épuisement des 
stocks chez les pompistes, les consommateurs 
risquent de ne pas trouver en temps utile la 
contre-partie de leurs bons. 

Pommes de terre de semence 
Le Maire de Cahors invite les nersonnes 

qui se sont fait inscrire à la Mairie pour les 
pommes de terre de semence a venir prendre 
les bons d'achat avant le '.iO avril courant. 

Passé le 19 avril, les bons non retirés ne 
seront plus valables. 

Enseignement primaire 
M. Pauline est nommé instituteur à St-

Médard-Catus, en remplacement de Mme Ri-
gal, admise à faire valoir ses droits à la 
retraite. 

Service des pharmacies 
Le service des pharmacies sera assuré, le 

dimanche de Pâques 13 avril, par la phar-
macie LAGARDE. 

Le service, sera assuré, le lundi de Pâques, 
durant toute la journée, par la pharmacie 
HEILHES. 

Vol de charbon 
Jeudi, trois gamins avaient pénétré dans 

la gare des marchandises et, avec vitesse, 
s'empressaient de remplir de charbon un sac 
qu'ils avaient apporte. Surpris, au moment 
où ils repartaient avec leur chargement, ils 
furent conduits au Commissariat de Police. 

Après avoir été sévèrement admonestés, 
ils turent relâchés en raison de leur âge. Mais 
leurs parents ont été avisés,.. 

Mouillage de lait 
La dame Rose Longuet, cultivatrice à 

Figeac, fut condamnée, le 24 février, 
dernier, par le tribunal correctionnel de 
Figeac, pour mouillage de lait dans une 
proportion de 30 0/0, à 1 mois de. pri-
son et à 100 francs d'amende. La dame 
Longuet fit appel. 

La Cour d'Appel d'Agen, après une 
pladoirie de M° Lelmas, a condamné la 
dame Longuet à 150 francs d'amende et 
à un mois de prison avec sursis. 

MESDAMES, 
Ne cherchez plus, car il n'y a pas 

mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
HuHa-Purfleur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
la tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'indéfrisable Huila-Purfleur 
est une merveille et le fruit de 16 aimées 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de M. POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 

4, rue Mal-Foch, CAHORS — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chic 

EDEN 
Samedi 12, dimanche 13 avril, en 

soirée à 20 h. 30. Dimanche, matinée à 
15 heures. 

Une étincelante opérette 
ROSALIE 

avec Nelson Eddy tt Eléanor Powell. 
<& 

LUNDI, changement de programme : 
Une main a frappé 

(film policier) 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 11 au 18 avril 1941 

Naissances 
Fiéret Monique, route de Paris. 
Rodriguez Maria, rue Wilson. 
Lavergne Monique, rue Wilson. 
Laviale Marie, boulevard Gambetta, 41. 

Publications de mariages 
Lafond André et Comenges Geneviève, 

ouvriers d'usine à Cahors. 
Berlié Léon, garde mobile à Orange (Vau-

cluse) et Carnajac Julia, couturière a 
Cahors. 

Séguy Jacques, commissaire de police a 
Moissac (Tarn-et-Garonne) et Lacour 
Simone, s.p. à Cahors. 

Décès 
Tuchler Heinrich, agriculteur, 65 ans, 

rue du Dr-Bergounioux. 
Biaise Georges, s.p., 45 ans, rue Wilson. 
Noël Jacques, ingénieur électricien, 41 

ans, rue St-Barthélémy. 
Carballiera Antoine, 4 jours, rue "Wilson. 
Olier Arthur, s.p., 43 ans, rue Wilson. 
Pradier Antoine, s.p., 82 ans, rue Wilson. 
Layrisse Elise, s.p., 70 ans, rue Wilson. 
Contou Fantine, s.p., 80 ans, quai Ségur, 

4. 
Alazard Pierre, ouvrier des lignes télé-

graphiques, 40 ans, rue Victor-Hugo, 
17. 

Bara Jacques, 4 mois, rue Neuve-des-
Badernes, 3. 

Vican Louise, ép. Bourrières, s.p., 62 ans, 
place de la Merci, 2. 
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LOTERIE NATIONALE 
Le tirage de la quatrième tranche de 

la Loterie nationale a eu lieu à la salle 
Pleyel, à Paris. En voici les résultats : 

Le billet portant le numéro 638.228 
gagne 5 millions. 

Les billets portant les numéros : 
558.309, 652.974 gagnent 1 million ; 
815.019, 901.997, 946.758 gagnent 500,000 
francs. 

Les numéros suivants gagnent chacun 
100.000 francs: 089.082, 337.602, 584.280, 
711.321, 118.685, 368.548, 589.602, 758.859, 
16-7.309, 389.032, 654.172, 809.852,275.510, 
407.120, 678.734. 

Les numéros finissant par 31.201, 
61.773, 79.434, 91.161 gagnent 50.000 fr. 

Les numéros finissant par 2.020 ga-
gnent 20.000 francs. 

Les numéros finissant par 3.799, 5.997, 
6.520, 9.665 gagnent 10.000 fr. 

Les numéros finissant par. 047, 107, 
170, 550 gagnent 1.000 fr. 

Les numéros finissant par 14 gagnent 
500 francs. 
• Les numéros finissant par 9 gagnent 
220 francs. 

Les numéros finissant par 7 gagnent 
110 francs. 

Le prochain tirage aura lieu le 
25 avril, à Paris, à 20 heures, salle 
Pleyel. 

Nécrologie 
C'est avec un vif regret que nous avons 

appris le deuil cruel qui vient de frapper M. 
Bourrières, ancien coiffeur, demeurant fau-
bourg St-Gcorges. 

Sa femme, Mme Bourrières, bien connue 
dans le faubourg où elle exerçait, jusqu'à 
ces derniers jours, la profession de repas-
seuse, est décédée à l'âge de 64 ans. 

Nous prions M. Bourrières et tous les pa-
rents de vouloir bien agréer l'expression do 
nos sincères condoléances. 

Nous avons, également, appris avec regret 
la mort de Mme Vidaillac, mère de MM. Vi-
daillac, carrossiers rue de la Banque, décédée 
à l'âge de 75 ans. 

Nous adressons à MM. Vidaillac, à tous 
les parents, nos bien vives condoléances. 

Aux familles des prisonniers 
Les familles qui désireraient : 
1° Faire effectuer des recherches sui-

des militaires n'ayant pas encore donné 
de leurs nouvelles depuis le mois de mai 
1940 et présumés disparus ou prison-
niers ; 

2" Recouvrer les sommes d'argent que 
les prisonniers portaient sur eux au mo-
ment de leur capture et qu'ils ont ren-
voyées conformément à l'autorisation qui 
leur en a été donnée, peuvent s'adresser 
au Centre national d'information sur les 
prisonniers de guerre, 60, rue des Francs-
Bourgeois, à Paris. 

Cette correspodance, qui doit être écri-
te sur carte postale non illustrée, timbrée 
à 0 fr. 80, sera acheminée par les bureaux 
de poste ausi bien au départ de la zone 
libre que de la zone occupée. 

Congrès des sociétés 
de sténo-dactylo 

Le XXVI0 Congrès de la Fédération des 
sociétés de sténographie et de dactylographie 
du centre et du sud-ouest de la France se 
tiendra à Cahors les 31 mai et 1er juin. 

PALAIS DES FETES 
Samedi 12 et dimanche 13 avril, en 

soirée à 20 h. 30. Dimanche, matinée à 
15 heures. 

Danielle Darrieux, Charles Boyer, dans 
un chef-d'œuvre, 

MAYERLING 
En complément : 

UN DE LA LUNE 
Comédie gaie. 

f lies Sports J 
STADE CADURCIEN — RUGBY 

Un grand match de Rugby 
Sporting-Club Rieumois (finaliste de la Cou-

pe des Pyrénées), contre Stade Cadureien 
(finaliste de la Coupe du Périgord-Agenais). 

Comme nous l'avons déjà annoncé, c'est 
dimanche 13 avril que l'excellente équipe de 
Ri eûmes, commandée par l'international 
Sahuc, viendra évoluer au Stade L.-Desprats. 
Le match promet d'être des plus plaisants à 
suivre, car Rieumes s'est acquis une belle 
renommée dans la Coupe des Pyrénées. 

Le Stade Cadureien saura, nous en som-
mes persuadés, s'adapter à un tel adversaire, 
et le match promet d'être l'un des plus beaux 
de la saison ; le public cadureien est impa-
tient de revoir à l'œuvre l'international 
Sahuc. qui fit si grosse impression l'an der-
nier, lorsqu'il opérait dans les rangs ca-
durciens. 

Le Stade jouera dans sa meilleure forma-
tion. En attendant l'heure du grand match, 
nos réserves tâcheront de prendre leur revan-
che sur la puissante équipe de Montech. Les 
équipiers seconds sont priés de se trouver 
au Stade à 13 h. 1/4. 

MADAME ! 
MADEMOISELLE ! 

Avez-vous visité... 

L'EXPOSITION DES TRAVAUX 
DE COUPE-COUTURE 
réalisés par les Elèves des 

COURS PIGIER 
de -CAHORS et de FIGEAC ? 

Magasin Chabert, Tailleur, 
Boulevard Gambetta, CAHORS 

Arrondissement de Cahors 
Vire 

Nécrologie. —. Samedi matin ont eu lieu à 
Vire les obsèques de M. Philippe Atgié, agri-
culteur à Rrouel, qui a succombé après quel-
ques jours seulement de maladie, it l'âge de 
63 ans. Né à Laporte, commune de Lacapelle-
Cabanac, tout près de Vire, M. Atgié s'était 
fixé à Vire récemment, chez son gendre M. 
Maurel, après avoir élevé honorablement une 
nombreuse famille dans des fermes voisines. 
Il était estimé de tous par son affabilité et 
son empressement à rendre service ; aussi, 
une nombreuse afftuence l'a-t-elle accompa-
gné à sa dernière demeure. 

Il avait fait toute la guerre 1914-1918 au 
2091" régiment d'infanterie et il était titulaire 
de la carte de combattant. 

Nous adressons à tous les membres de sa 
famille nos vives condoléances. 

Valprionde 
Compatriote. '— Notre excellent compa-

triote M. Picart, est nommé percepteur à Lau-
zerte (Tarn-ct-Garonne), en remplacement 
de M. Carrié, admis à faire valoir ses droits 
à la retraite. Nous adressons à M. Picart nos 
vives félicitations. 
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Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Pommes de terre de semence. ■—- De 
nombreux petits cultivateurs désireux de 
préparer la récolte de pommes de terre 
pour les besoins de leur consommation 
familiale ont été invités à se faire ins-
crire à la mairie pour obtenir la semence 
nécessaire et ils étaient fondés à espérer 
que satisfaction pourrait leur être accor-
dée. 

Nous avons le regret de leur faire con-
naître qu'il sera probablement impossi-
ble d'en recevoir de l'extérieur. Dans 
ces conditions nous ne pouvons que les 
engager à se mettre en relation avec des 
agriculteurs de la région qui peuvent en-
core avoir , quelques disponibilités. 

Ces agriculteurs sont avisés par l'au-
torité préfectorale : 

1. Que toute la pomme de terre actuel-
lement détenue par la culture doit être 
réservée à la semence ; en aucun cas 
elle ne doit aller à l'alimentation du bé-
tail ; 

2. Qu'aucune sanction ne sera prise 
envers les 'agriculteurs, même contre 
ceux dont les disponibilités sont supé-
rieuses à la déclaration de stock précé* 
demment souscrite à la mairie ; 

3. Que la circulation de la semence est 
libre à l'intérieur de la commune et des 
communes limitrophes ; 

4. Que lorsque la semence devra être 
transportée au-delà de ces limites, la 
direction des services agricoles délivrera 
au vendeur, sur sa demande, une autori-
sation . de circulation (indiquer le nom 
du vendeur, nom de l'acheteur et quan-
tité à livrer). 

Nous n'ignorons pas que la récolte de 
1940 a été déficitaire, mais il convient, 
malgré toutes les difficultés présentes, 
de prendre résolument dès maintenant 
toutes dispositions pour préparer celle 
de 1941. 

Dans ce but, il faut que chacun, au 

lieu de s'attarder dans des récrimina-
tions stériles, fasse preuve dans les cir-
constances actuelles de bonne volonté et 
du meilleur esprit de solidarité. — Le 
maire : J. LOUBET. 

Recensement des locomobiles à vapeur. — 
Toutes les locomobiles à vapeur du départe-
ment du Lot situées sur la commune de Fi-
geac seront recensées à la mairie avant le 
15 avril. 

('.Inique propriétaire est tenu d'effectuer la 
déclaration des locomobiles en sa possession 
et de remplir à la mairie les fiches du mo-
dèle qui y sont déposées. 

Toute infraction au présent arrêté sera 
passible des sanctions prévues par l'article 
de la loi du 11 juillet 1938. 

Carnet rose. — C'est avec plaisir que nous 
apprenons la naissance d'une mignonne fil-
lette, Danièle, chez les époux Souquières-
Bonnafé. Aux heureux parents nos félicita-
tions et au bébé nos meilleurs vœux. 

Espédaillac 
Réunion des légionnaires. — Dimanche a 

eu lieu une réunion des A.C. de 1914-18 et 
des mutilés, ainsi que des jeunes de la guer-
re 1939-40. Le Bureau de la Légion a été cons-
titué comme suit : Président : M. Pons Jo-
seph, receveur des postes en retraite ; secré-
taire et trésorier : MM. Labanhic Victor et 
Jules Richard ; membres du bureau : MM. 
Ccrbonié Louis, Carbonel Edouard, mutilés ; 
Hirondelle Joseph, Delpech Gilbert et doux 
prisonniers : Gratias Henri et Alibert, 

Président d'honneur : M. Cance Jean, mai-
re, A.C. 
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Arrondissement de Gourdon 
Gramat 

Avis de concours de chevaux. —Un con-
cours de chevaux de selle (en mains) doit 
avoir lieu le 28 avril, à Gramat. Après le 
rassemblement des concurrents, qui est fixé 
au poids public, à 7 h. 30 précises, le con-
cours aura lieu iinmédiatenignt, 

La liste des engagements sera cjqse le 
15 avril. 

Pour tous renseignements, s'adresger à la 
stations des haras de Gramat. 

Salviac 
Séance récréative. •— Les Compagnons de 

France, section de Gourdon, donnèrent di-
manche, à Salviac, «aile de l'école des gar-
çons, une après-midi récréa!iye, qui fuf très 
goûtée par la population. Le programme, ju-
dicieusement choisi, était composé de chan-
son», monologues et de petites comédies. Une 
foule noiiibreijse s'y pressait, aussi la salle 
était-elle comble. 

M. le D1' Cambornae, maire dp Salviac, y 
assistait ; il remercia vivement les jeunes 
gens en quelques mots aimables. 

Hyménév, — C'est avec plaisir que nous 
avons appris le prochain mariage de notre 
jeune compatriote M. Louis Gibei't, proprié-
taire h B&uyssi, près Salviac, avec Mile Elise-
Simone Pezet, fille de l'estimé adjoint au 
maire de Sabadel-Lauzés. 

Nos meilleurs voeux-de bonheur et de pros-
périté, i * 

Souillac 
Médaille militaire. — Nous sommeil heu-

reux d'apprendre que notre excellent compa-
triote, M. Jean Bouchard, soldat pendant la 
dernière guerre au 150' d'infanterie, vient de 
recevoir j» médaille militaire et la croix de 
guerre avec palme. 

Nous adressons à M, Jean Roueharel nos 
vives félicitations. 

Un Monsieur l££ 
connaître à tous ceux qui sont atteints 
d'une maladie de peau, dartres, eczémas, 
boutons, démangeaisons, bronchites chro-
niques, maladies de la poitrine, de l'es-
tomac et de la vessie, de rhumatismes, 
Un moyen facile de se guérir prompte-
ment ainsi qu'il l'a été radicalement, 
après avoir souffert pt essayé en vain 
tous les remèdes préconisés. Cette offre, 
dont on appréciera le but humanitaire, 
est la conséquence d'un voeu, 

Ecrire au Laboratoire de M. Auguste 
Vincent, 8, place Victor-Hugo, à Greno-
ble, qui enverra, gratis et franco, les in-
dications demandées. 

DIRECTION DES DOMAINES DE CAHORS 

VENTE PAR ADJUDICATION 

aux enchères verbales, à YHôtel des Fi-
nances de Cahors, 3, rue Victor-Hugo, le 
mercredi 23 avril 1941, à 13 h, 30, par 
unité : 

de 26 'motocyclettes rassemblées à 
l'Annexe-Magasin automobile de Puy-
l'Evêqtie (Lot) ; 

d'un châssis Renault incendié, d'une 
camionnette Unie 800 kg-, type L 6, 11 
CV., usagée, d'un camion-tracteur 
Panhard usagé, rassemblés à l'Annexe-
Magasin de Gourdon ; . 

d'un châssis Renault, _6 CV., incendié, 
abandonné dans un enclos appartenant à 
M. Depeyrot, commune de Lamothe-Fé-
lon (Lot); 

d'un fourgon Citroën Diesel, usagé 
7 CV., sans roues, abandonné à Frays-
sinet-le-Gourdonnais (Lot). 

Pour tous renseignements, s'adresser à 
la Direction des Domaines de Cahors 
(tél. 227) et au Bureau de l'Enregistre-
ment de Puy-PExêque. 

Feuilleton du « Journal du Lot 40 

LE SORTILÈGE 
DE VENISE 
par ÉDOUARD DE KEYSER 

Elle avait fait développer les pelli-
cules de sa promenade en gondole. 
Sur l'une d'elles, . par un hasard 
qu'elle avait très habilement servi, se 
trouvait Marc. Elle avait rendu le cli-
ché pour l'agrandir et ne l'aurait que 
le lendemain ; puis elle se dit que 
l'épreuve était peut-être terminée et 
s'habilla en hâte. 

Elle eut la chance de revenir avec 
son précieux butin. Elle s'assit dans 
son fauteuil, regarda longuement la 
photographie, un dix-huit vingt-qua-
tre bien retouché, hésita plusieurs fois 
et finit par l'embrasser. Puis elle le 
cacha dans un tiroir. 

Le lendemain, pendant la visite du 
musée, Marc lui dit : 

— Je n'ai pas voulu inviter Mrs 
Mortan. J'ai pensé qu'elle préférerait 
les promenades en gondole. Si vous 
désirez sortir demain ou samedi je 
lui ferai signe. 

— Vous y tenez bien... 
— Mon Dieu, s'il est agréable, en 

certaines circonstances, d© piloter et 

d'instruire, par devoir, quelqu'un qui 
vous déteste, il n'est pas déplaisant 
non plus d'avoir près de soi quel-
qu'un à qui l'on est plus ou moins 
sympathique. 

— Tomberiez-vous dans la fatuité ? 
— Dans la logique. Est-il ridicule 

de croire qu'on peut tout simplement 
inspirer l'amitié vague qui unit les 
relations mondaines ? Vous devenez 
sévère. 

— Invitez-la donc. Je trouve amu-
sant d'observer les homimes à la tête 
desquels des femmes font semblant 
de se jeter. 

— Jeannille, un jour je vous ai dit 
une sottise... Je l'ai regrettée aussitôt 
grâce à votre généreirx concours... 
Pour oublier, tous les moyens sont 
bons. Aux malades qu'on va opérer, 
n'a-t-on pas la charité de donner de 
l'éther ?... 

— Mrs Edna passe au rang de chlo-
roforme ?... 

— Que non ! De la dernière piqûre 
de morphine avant la convalescence. 
L'opération est terminée depuis long-
temps. J'ai oublié ma folie. Nous pou-
vons être maintenant de très loyaux 
ennemis. . 

Le soir /miême il téléphona au « Da-
nieli », demanda à l'Américaine si 
elle était libre après le dîner pour 
faire une promenade sur les canaux 
et sur la lagune, en canot automobile. 
Elle accepta. Il sonna la femme de 
chambre, fit avertir sa pupille et lui 
demanda si elle les accompagnerait. 
— Oui, répondit-elle sans hésiter. 

Elle ne voulait à aucun prix 
laisser seuls. 

L'hôtel « Danieli », dont la façade 
principale se trouve sur le quai des 
Esclavons, a son embarcadère dans 
un petit rio. Les chasseurs galonnés y 
stationnent, parfois les pieds dans 
l'eau. Jour et nuit, des canots de luxe 
y attendent les caprices des étrangers. 
Mrs Mortan parut en manteau du soir 
blanc, rehaussé de fourrure noire. 

Son nez se pinça imperceptiblement 
lorsqu'elle aperçut Jeannille, mais 
elle sourit aussitôt, 

— Hello, « dear » ! Vous êtes ren-
tré plus tôt ?... C'est gentil de me fai-
re signe. Bonjour, Miss Jeannille. Une 
promenade de nuit dans Venise, voilà 
un souvenir romantique, n'est-ce pas? 

— C'est moi qu'elle trouve roman-
tique, coupa Brion avec un petit rire 
moqueur. 

— Ce n'est pas un défaut, répliqua 
l'Américaine en coulant vers lui un 
regard langoureux. 

Le canot glissait déjà sous le pont 
à escalier, atteignait le Grand Canal. 

— Lentement... susurra Mrs Mor-
tan. Nous buvons de la poésie. J'ai ce 
soir le cœur qui bat si fort, si fort. 

Elle se renversait dans son fauteuil 
de rotin, croisait les jambes, mon-
trant une cheville pure, un très petit 
pied laissé presque nu par les souliers 
de lamé. 

La large voie d'eau sur laquelle se 
concentrèrent des siècles durant les 
vies populaires et patriciennes de Ve-
nise s'endormait. Des luimières v cou-

les raient, reflétées par l'onde. Dans une 
gondole, dont les « barcahroli » étaient 
vêtus en matelots ceinturés de rouge, 
an ténorino chantait pour lin couple en 
voyage de noces. 

— Sortons de Venise, dit-elle sou-
dain. Je voudrais de l'immensité au-
tour de moi, ce soir, 

— L'immensité ne sera pas accessi-
ble, à moins de prendre le paquebot. 

Mais il jeta l'ordre au pilote. Le ca-
not vira de bord, remonta le Grand 
Canal avant d'avoir atteint le Pont de 
Fer, et se dirigea vers le dôme de 
Santa-Maria-Della-Salute, au delà de 
laquelle s'ouvrait largement l'horizon 
d'eau. 

—- Monsieur Brion, je voudrais 
vous voir à la salle d'armes. Vous ne 
participerez à aucune fête d'escrime ? 

— Pas avant l'hiver, 
— Alors, invitezjmoi à votre entraî-

nement. 
— Très volontiers. 
—■ J'aime l'homme dont la force 

se lit dans les yeux... 
— On se trompe parfois. Le plus 

fort peut avoir eu des heures de fai-
blesse qu'il regrette. 

— Savez-vous que je ne danse pas 
mal ? 

— J'en suis certain. 
— Et comprenez-vous que nous 

n'ayons pas encore dansé ensemble ? 
— Les endroits où nous nous som-

mes vus ne nous y invitaient pas. 

{à suivre). 

AVIS DE DECES 
Monsieur Jean BOURRIÈRES ; Mes-

demoiselles Caroline, Adeline VICAN ; 
Madame veuve BELMONT, née VICAN; 
Monsieur Jean VICAN, Carrossier, Mada-
me Jean VICAN et leurs enfants. 

Les familles PARAZINES, BARRIÉTIS, 
ANDRIEU, CONQUET, SANCHEZ et 
tous les autres parents ont la douleur 
de faire part à leurs amis et connais-
sances de la perte cruelle qu'ils viennent 
de faire en la personne de 

Madame Jean BOURRIERES 
née Louise VICAN 

décédée le 10 avril, dans sa 64e année, 
munie des sacrements' de l'Eglise, et 
vous prient de vouloir bien assister à ses 
obsèques qui auront lieu le samedi 12 
avril, à 13 heures. 

Réunion maison mortuaire, Place de 
la Merci, n° 2. 

AVIS DE DECES 
Madame et Monsieur Camille VIDAIL-

LAC, carrossier et leurs enfants ; Ma-
dame et Monsieur Louis VIDAILLAC, 
carrossier, et leurs enfants ; Madame 
veuve DELTEIL et sa famille, à Labé-
raudie ; Monsieur VIDAILLAC Henri et 
sa famille ; Madame veuve Justin VI-
DAILLAC et sa famille. Les familles 
BONS, ANDRIEU, MÉNAUGE, BARRIÈ-
RES et LACOMBE ont la douleur de 
vous faire part du décès de 

Mme Veuve Jean VIDAILLAC 
née Nathalie VIGNALS 

décédée à Cahors le 11 avril 1941, 
munie des saints sacrements de l'Eglise.' 

Les obsèques auront lieu le samedi 
12 avril, à 16 h. 30. 

Réunion maison mortuaire à 16 h. 15, 
40, Boulevard Gambetta, Cahors. 

AVIS DE DECES 
Madame Veuve PRADIER Antoine ; 

Madame CHATAIN Albert, née PRA-
DTER, Monsieur CHATAIN Albert ; Ma-
dame ROBERT, née CHATAIN, Mon-
sieur ROBERT et leur fils André; Mon-
sieur Lucien CHATAIN, prisonnier de 
guerre, Madame Lucien CHATAIN, et 
leur fils Christian ; Madame et Monsieur 
Roger CHATAIN et leur fils Pierre ; les 
familles PONS, ARNAUDET, DOU-
MERC, LUGA et LESPINARD ont la 
douleur de faire part à leurs amis et 
connaissances de la perte cruelle qu'ils, 
viennent d'éprouver en la personne de 

Monsieur Antoine PRADIER 
Retraité des Postes 

décédé à l'âge de 83 ans, muni des sa-
crements de l'Eglise. Les obsèques ont 
eu lieu f* Lherrn (Lot), le jeudi 10 avril 
1941, 

P.F.G,, 71, Bd Gambetta, CAHORS 

PETITES ANNONCES 
VENTE, REPASSAGE, RÉPARATIONS 

tous articles de coutellerie 
Affûtage de scies 

Lames de rasoirs mécaniques 
5 francs le paquet 

chez FABRE, coutelier, place St-Maurice 
(ci côté des Halles) 

m 
ON DEMANDE une famille voulant s'oc-

cuper de jardinage, contenance un 
hectare environ, situé à Cabessut, fau-
bourg de Cahors. 

Ecrire à Mme FRAPIN, 26, rue d'Angou-
lêmpi Pérjgueux (Dordogne). On vou-
drait des références (33,426), 

m 
Sténo-dactylo expérimentée, bonne ins-

truction, courant travail secrétariat, 
bonnes références, cherche place à 
Cahors. S'adresser au Bureau du Jour-
nal. (33.434). 

I 
A LOUER, appartement meublé, 3 piè-

ces, eau, électricité, bois de chauf-
fage, 4 km. Cahors. Prendre adresse 
au Bureau du Journal du Lot (33.443)-i 

JE CHERCHE à louer ou acheter ma-
chine à coudre d'occasion, bon état 
de marche. PUTTYN, à Larroqoe-des-
Arcs (33.436). 

Cabinet Immobilier 
(Si* année) 

J. DELLARD 
propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre 

CAHORS 

VENTE ET ACHAT 
de propriétés de rapport 

et d'agrément 
p Châteaux, villas, tous immeubles 

ville et campagne 
TERRAINS A BATIB 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

Expertises 
TOUS RENSEIGNEMENTS ■ 

GRATUITS 
Registre de Commerce n° 1662. 

DEPARTEMENT DU LOT 
Extrait des Minutes du Greffe 

du Tribunal de Figeac 
Par jugement contradictoire et défini-

tif en date du 11 février 1941, 
Le Tribunal correctionnel de Figeac 

a condamné lp nommé- BARGUES, Ga-
briel-Alphonse, exerçant la profession 
de marchand de chaussures, né le 8 mai 
1877, à Lacapelle-Marival, département 
du Lot, demeurant à Lacapelle-Marival, 
département du Lot : à la peine de cent 
cinquante francs d'amende ; affichage 
à la Mairie pendant 15 jours ; insertion 
au « Journal du Lot » ne devant pas 
excéder 125 fr., pour délit de hausse il-
licite commis le 2 décembre 194Q, cons-
taté par P, V. de MM. Vermande el 
Pons, contrôleurs de la Surveillance des 
Prix, en date du 2 décembre 1940. 

Pour extrait conforme délivré à Fi-
geac, le 3 avril 1941. 

Le Greffier en Chef. 
Vu : le Procureur, 

PROPRIETAIRES ! 
Pour vous assurer le bénéfice des 

Contrats de Culture pour Haricots, 
écrivez au G.A.R.D.A., boîte postale 
36, Cahors, qui vous fournira tous 
renseignements. 

Imp. COTJESLANT (personnel intéressé). 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

^uiiiiiimiimiuiiiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiitiiimi«i 
= SOMMES ACHETEURS i 
S PROPRIÉTÉS, toute importance I 

tous genres, tous prix 
REALISATION IMMEDIATE | 

Paiement' comptant = 
Faire offres détaillées à § 

M. Robert MARATUECH § 
= 109, Boulevard Gambetta, CAHORS I 

Téléphone 44 = 
Reg. C. Cahors 44-96 § 

^mimiiiiiiiiimiiimiiimimmiiiiiiiimiiiiiiii^ 

SERVICE RAPIDE 
Cahors-Toulouse 

Paul NOYER 
La Maison informe ses clients que 

son service, créé en 1926, et suspeiw 
du par le fait de la guerre, reprendra 
LE 1" AVRIL 1941. 

DÉPARTS TOUS LES JOURS 
DANS CHAQUE SENS 

BUREAUX : 
CAHORS, 4, rue Jean-Caviole. Tél. 334. 
TOULOUSE, 8, rue du Temps. Tél. 

227.55. 

ÈaiiNiniiinuiniiiiiHii iiHËiniiiniiiiiUiHiiiiai! 

| Au Lilas Blanc 
g ancienne Maison Tfcéron 
| 79, Bd Gambetta, CAHORS 

Tél. 248 

1 Fleurs naturelles | Couronnes 
m et tous travaux! et tous articles 

d'Art floral | funéraires 
corbeille» | modèles 

1 croix, etc. i exclusifs 
| gerbes, coussins | cierges 

IIIBJ 
| 
i 

VENDRE ACHETER 

INDIGATLUR IMMOBILIER 
B. SUlUTlMil 

Ex-commis greffier 
Membre d* /a Chambre Syndicale 
des Agents Immobiliers de France 

109, Bd Gambetta, Cahors « Tél. 44 

m 

VEMTE - ACHAT 
LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Yillas 
TERRAINS 
COMMERCES 

GRAND CHOIX 

Tous renseignements gratuits 

UNIQUEMENT DU COURTAGE 

ETUDE DE M* JEAN CALMON 
Notaire à Figeac 

Suivant acte sous signatures privées 
en date à Figeap du dix-neuf mars mil 
neuf cent quarante et un, déposé au rang 
des minutes de Maître Jean CALMON, 
Notaire à Figeac, suivant acte à son 
rapport en date du même jour, 

Monsieur ROUSSIES, Marie-Cyprien, 
cultivateur, demeurant à Grandival, com-
mune de Belmont (Lot), 

Madame CASTAGNE Eliane, sans 
profession, épouse de Monsieur MEN-
GUI Femicio, Employé de Commerce, 
avec lequel elle demeure à Figeac, 

« Ladite dame de nationalité fr'ançai-
« se ayant agi avec l'autorisation de son 
« mari et ce dernier lui ayant en ou-
« tre consenti au dit acte sous-seing 
« privé toutes autorisations à l'effet de 
« procéder au commerce, objet de la so-
« piété », 

Ont formé entre eux une société à res-
ponsabilité limitée, ayant pour objet le 
transport des marchandises de la gare 
de Figeac à la clientèle desservie par 
cette gare et d'une manière générale 
toutes opérations de transports hippo 
mobiles ou automobiles et entreprises 
accessoires similaires ou connexes, 

La dénomination die la Société' est 
« Les Transports Nouveaux S.A.R.L. ». 

Le siège social est à Figeac, Place aux 
Herbes, n° 6, 

La durée de la Société est fixée à dix 
années, h compter du 19 mars 1941, pour 
finir le 19 mars 1951, sauf cas de proro-
gation ou de dissolution anticipée pré-
vus par la loi et les statuts. 

Le capital social est fixé à vingt-cinq 
mille francs divisé en cinquante parts 
de cinq cents francs chacune, dont 
vingt-cinq ont été attribuées à Madame 
CASTAGNE Elinnc, épouse de Monsieur 
MENCHL et vingt-cinq à Monsieur 
ROUSSIES Marie-Cyprien, en représen-
tation de leurs apports en numéraire. 

Chacun d'eux ayant apporté à la So-
ciété une somme en espèces de douze 
mille cinq cents francs. 

Les associés ont déclaré expressément 
que les parts avaient été réparties entre 
eux dans les proportions ci-dessus et 
qu'elles avaient été intégralement uhé-
rées.. 

La Société est administrée par Mada-
me CASTAGNÉ Eliane, épouse de Mon-
sieur MENCHI, et Monsieur ROUSSIES 
Marie-Cyprien, qui sont désignés com-
me gérants solidaires. 

Ils pourront, sous leur responsabilité; 
constituer des mandataires pour un on 
plusieurs objets déterminés. 

La Société n'est pas dissloute par 
l'interdiction, la faillite et la déconfiture 
des associés. 

En cas de décès d'un associé, la So-
ciété ne sera pas dissoute et continuera 
entre le ou les survivants et les repré-
sentants de l'associé décédé. 

Toutefois, au cas où Monsieur ROUS-
SIES Marie-Cyprien viendrait à décé-
der, son fils, Monsieur ROUSSIES Ro-
bert, aurait un droit de priorité pour Ie 

rachat des parts du défunt. 
La dissolution de la Société peut êtrc 

demandée par l'un des associés en ca,s 

de perte de la moitié du capital social) 
en réunissant une assemblée de porteurs 
de parts représentant les trois-quarls OU 
capital social. . 

La liquidation de la Société sera fai-
te par les gérants en exercice qui Pou1' 
ront s'adjoindre les oo-jliquidateuis 
nommés par eux. , ,„ 

Deux expéditions ont été déposées, i 
huit avril mil neuf cent quarante e ^ ua'' 
au greffe du tribunal civil de Figea^ 
exerçant la juridiction consulaire 
l'arrondissement de Figeac, contonu 
ment à la loi. 

Pour extrait : CALMON, Notaire. 


